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BPJEPS EEDD 
Spécialité : animateur et animatrice professionnelle 

Mention : éducation à l’environnement vers un développement durable 
(RNCP 14 063, Ministère chargé des sports et de la jeunesse, enregistré le 21 juillet 2011) 

 
Pour nous, le métier d’animateur et d’animatrice est avant tout une aventure humaine. L’animation en 
Éducation à l’Environnement contribue à éveiller la conscience individuelle et collective sur les enjeux 
environnementaux et sociaux d’aujourd’hui par le plaisir de la découverte de la nature et de 
l’environnement proche. Elle favorise la compréhension des interdépendances et des interactions entre 
les être vivants, la nature et nos sociétés humaines. 
La finalité de l’éducation à l’environnement est l’émergence de citoyens et citoyennes responsables, 
respectueux de la vie et des êtres humains, capables de participer à l’action et à la décision collective.  
 

 
 

Objectif général de la formation BPJEPS EEDD 
 

Former des animateurs et animatrices capables :  
✓ De concevoir, préparer, animer et évaluer des animations en EEDD pour différents 

publics, dans différentes structures et contextes. 
✓ De monter un projet au sein d’une structure, seul ou en équipe, en lien avec des 

partenaires, le territoire, ses habitants et habitantes.  

 
Métiers visés  

 
➢ Animateurs et animatrices en EEDD 

➢ Educateurs et éducatrices à l’environnement 
 

Effectif de formation  
 

 

La formation est ouverte à 18 stagiaires maximum. 



 

 

Débouchés professionnels (Code ROME G1202 et G1203) 
 

L’animateur ou l’animatrice en EEDD exerce son métier dans : 

• Des associations de protection ou de 
sensibilisation à la nature 

• Des associations d’éducation populaire 

• Des collectivités territoriales ou des 
communes (Accueil de loisirs, séjours de 
vacances…) 

• Des structures touristiques ou d’activité de 
plein air 

• Des entreprises de l’ESS (CAE, SCOP, 
Syndicats…) 

• A son compte en micro-entreprise 

 
Publics concernés  

 

Toute personne demandeuse d’emploi ou salariée, ayant un intérêt et une sensibilité pour 
l’environnement, appréciant le contact avec la nature et avec les autres. Une expérience en animation 
est vivement conseillée. Posséder de bonnes aptitudes relationnelles et le gout pour l’échange et les 
rencontres. 
Quelle que soit votre situation, n’hésitez pas à nous contacter pour bénéficier d’un rendez vous physique ou 
téléphonique afin de faire le point sur votre projet et envisager des solutions. 

 

Exigences préalables à l’entrée en formation (EPEF)
 

• Avoir plus de 18 ans 
• Être titulaire d’une attestation de formation aux premiers secours (PSC1, AFPS…) 

• Justifier de 200h d’expérience (professionnelle ou non) en animation au moyen d’une attestation 
délivrée par la ou les structures d’accueil 
OU 

• Être titulaire d’au moins une qualification suivante : 
o BAFD/ BAPAAT/ CPJEPS/ CAP petite enfance/ CQP attestant de compétences à animer un 

groupe quel que soit son champ d’intervention/ AMP/ DEAES 
o Tout diplôme de niveau 4 et supérieur 

 

Spécificités et méthodes pédagogiques 

Le BPJEPS EEDD se déroule en alternance entre semaines de formation avec les formateurs du réseau Graine 
Centre-Val de Loire et des périodes « sur le terrain » dans une structures d’EEDD ou d’éducation populaire. 
 
Lors des semaines en centre de formation, le Graine propose : 

• Des pédagogiques et méthodes actives et participatives 

• Une démarche de co-éducation, ou chaque personne apporte sa richesse au groupe 

• Une démarche d’expérimentation, par des réalisations concrètes et des analyses de pratique 

• Une alternance des rythmes et des approches 

• Une alternance des modalités de travail, en grand ou petit groupe, en individuel 

• Des mises en pratique, des analyses de cas concret, des récits d’expériences et des apports théoriques 

• De l’immersion dans des espaces naturels, vivre le dehors, sortir des murs 

• Un travail de recherche et production de savoir seul ou en groupe 

• Des rencontres de professionnels et des visites de structures d’EEDD 

• De vivre une formation au sein d’une vie de groupe, à travers des moments d’échanges, de partage, 
d’organisation collective, de travaux de groupe 

 



 

 

Chaque stagiaire de la formation est accompagné individuellement, dès l’entrée en formation. Les stagiaires 
sont impliqués dans le processus d’autoévaluation de leur progression dans l’acquisition des savoirs et des 
techniques. 
 
 

Alternance en milieu professionnel  
 

La formation se déroule en alternance, c’est-à-dire qu’une partie importante de la formation s’effectue dans 
une structure professionnelle. La structure d’accueil désigne un tuteur ou une tutrice. Ce professionnel 
expérimenté accompagne le stagiaire dans l’acquisition de compétences et lui partage son expérience. 
  
Chaque structure ayant son propre projet et son propre fonctionnement, chaque stagiaire vivra une expérience 
différente. Ces expériences seront mises en commun et analysées lors des semaines de regroupement en 
centre de formation. 
 

Objectifs opérationnels 
 

Les 4 domaines de compétences développées au cours de la formation (UC) : 

• Encadrer tous types de publics, en tout lieu et dans toute structure 

• Concevoir et proposer un projet d’animation inscrit dans le projet de la structure 

• Conduire une action d’animation dans le champ de l’éducation à l’environnement vers un 
développement durable 

• Mobiliser les démarches d’éducation populaire pour mettre en œuvre des activités d’animation 
en EEDD 

 

Certification et évaluation
 

La formation BPJEPS EEDD se décompose en 4 UC (unités capitalisables), qui sont 
évaluées indépendamment : 
 

• Les UC 1 et 2 sont évaluées par la production d’un écrit et d’un entretien 
(20minutes de présentation et 20 minutes d’échanges) auprès d’un jury 
composé de professionnels des métiers de l’animation. 
 

• Les UC 3 et 4 sont évaluées par la production d’un écrit personnel, ainsi qu’une mise en situation 
d’animation (45 à 90 minutes), et d’un entretien avec un jury (15 minutes d’évaluation et de 
présentation, 30 minutes d’échanges).  
 

Equivalences & passerelles 

 
Le BEATEP donne l’équivalence de l’UC 1 et 2 
Le tire AFPA animateur loisirs touristiques donne l’équivalence de l’UC 1 et 2 
Le bac pro GMNF donne l’équivalence de l’UC1 et 2
 
 
 
 
 
 
 

 



 

 

Lieux 

 

Le centre de formation se situe à Langon-sur-Cher (41320), au lieu-dit « Le Grand Liot ». C’est un site d’accueil 
en dur, au milieu d’un espace naturel, que nous louons pour organiser les semaines de formation.  
Au minimum 3 semaines de formation seront organisées en immersion, c’est-à-dire qu’elle se dérouleront en 
internat dans différents lieux naturels en région Centre-Val de Loire, en bivouac ou camping. Une de ces 
immersions sera coorganisée avec et par les stagiaires de la formation. 
 

Hébergement et restauration
 

Le centre de formation à Langon-sur-Cher est un site 
d’accueil équipé d’hébergements en gite. Le lieu est 
également équipé pour pouvoir cuisiner et se 
restaurer sur place matin, midi et soir en autonomie. 
Le restaurant du site propose également un service 
de restauration. Ces prestations sont proposées par 
notre partenaire « Rayon de Sologne ». 
 
Les formateurs du Graine incitent et proposent des 
modalités d’organisation collective et en gestion 
directe durant les semaines en centre de formation. 
Ces modalités d’organisation s’appliqueront 
pleinement lors des séjours en immersion. 
 
 

 

 

Équipe de formation
 

 

La formation est animée par un coordinateur salarié du Graine Centre-Val de Loire et une équipe de 
formation composée de nombreux membres du réseau Graine ainsi que des partenaires. Tous sont issus 
du milieu professionnel et sont reconnus dans leurs domaines respectifs. 
 

Calendrier de formation et organisation 
 

 

➢ Ouverture des inscriptions : 12 juin 2023 
➢ Date limite de candidatures : 8 septembre 2023 (seuls les dossiers complets sont 

étudiés) 
➢ Convocation EPEF (jusqu’à 18 candidatures recevables) : 19 septembre 2023 
➢ Convocation sélection (si plus de 18 candidatures recevables) : 21 septembre 2023 
➢ Positionnement et rentrée administrative : du 04 au 06 octobre 2023 
➢ Formation : du 09 octobre 2023 au 6 décembre 2024 (16 janvier 2025 en cas de 

rattrapages) 

 
  



 

 

Modalité d’admission et candidature
 

 
 

 

Etape 1 :  

• Un entretien téléphonique ou présentiel pour confirmer le projet de formation 

• Inscription et dépôt d’une candidature via notre plateforme en ligne : 
https://formations.grainecentre.org 

• Etude des dossiers de chaque candidat (lettre de motivation + CV + pièces complémentaires + 
vérification des EPEF) 

 
Etape 2 : 

• Convocation aux EPEF (validation des Exigences Préalables à l’Entrée en Formation) entretien 
oral de motivation de 30 min. 

OU 

• Convocation aux Sélections 
 

Etape 3 :  

• Réponse aux candidats sur leurs admission : jeudi 21 septembre 2023 

 

 
 

Test de sélection : 
 

Dans le cas où l’organisme de formation valide plus de 18 dossiers recevables, nous organisons une 
épreuve de sélection complémentaire, composée de :  
 

- Un écrit d’une heure maximum (support de l’entretien oral) : A partir d’une question liée à une 

situation pédagogique en lien avec la posture de l’animateur professionnel en EEDD, les 

candidats auront à rédiger, en 20 à 30 lignes, un écrit qui présente leur façon de voir le métier 

d’animateur professionnel en EEDD. 

 

- Un entretien oral de 40 minutes maximum qui permettra au candidat de :  

o Se présenter (10 minutes maximum) 

o Présenter sa façon de voir la situation pédagogique (issue de l’épreuve écrite),  

o Expliciter ses expériences professionnelles et ou bénévoles d’animation ainsi que 

d’analyser ses expériences en lien avec la mention EEDD.  

o Présenter sa capacité à réaliser la formation (pistes de structure d’alternance et de 

financements) 

 

Ce qui sera évalué lors de la sélection : 

- Que l’ensemble des critères des EPEF sont validés de manière satisfaisante 

- La cohérence entre le projet professionnel et le métier d’animateur professionnel EEDD du 

candidat. 

- La présence d’une structure d’alternance prête à recevoir le candidat 

- La structure d’alternance identifiée est une structure d’EEDD ou ayant un projet d’EEDD 

formalisé 

- La présence d’un financement du coût de la formation ainsi qu’une rémunération ou une 

indemnisation durant toute la durée de la formation 

https://formations.grainecentre.org/


 

 

- Les capacités personnelles à suivre la formation (Mobilité pour se rendre sur les lieux de 

regroupement ou hébergement ; pleine disponibilité pour être présent en formation et en 

d’alternance, capacité financière) 

- Les compétences orales et les facultés d’expression et d’écoute lors d’un échange 

- Les capacités de rédaction du candidat afin d’évaluer sa capacité à produire ses documents pour 

les évaluations des UC 

- La présence d’une expérience de minimum 70 heures d’animation avec justificatif 

- La capacité à expliciter dans un dossier écrit des expériences d’animations, à les analyser et à en 

faire le lien avec la mention EEDD de la formation  

 

Financement & rémunération
 

CPF de transition (ancien CIF) : les salariés en CDD/CDI peuvent faire une demande de financement dans 
le cadre d’un CPF de transition (ancien CIF). 
 

OPCO : les employeurs des salariés en CDD/CDI peuvent solliciter leur OPCO pour financer la montée 
en compétences ou l’adaptation au poste de leur personnel.  
 

Pôle Emploi : les demandeurs et demandeuses d’emploi peuvent bénéficier d’une AIF (Aide Individuel à 
la Formation).  
 

Région Centre Val de Loire : La Région est compétente dans le financement des formations 
professionnelles qualifiantes, des dispositifs de prise en charge existent. 
 

Sésame : La DRAJES (Délégation régionale académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports) 
propose un accompagnement et des financements dans les métiers de l’animation pour les jeunes 
jusqu’à 25 ans via le dispositif « Sésame ». 
 

Apprentissage : Si vous avez moins de 30 ans vous êtes éligible au contrat d'apprentissage. Le Graine 
est en partenariat avec le CFA médico-social et sanitaire de Blois (41) pour vous permettre de bénéficier 
du contrat d'apprentissage pour suivre cette formation BPJEPS EEDD. 
 

Quelle que soit votre situation, contactez-nous. 
 

 

Suites de parcours
 

Le diplôme de niveau 5 des métiers de l’animation est le DEJEPS : Diplôme d’Etat de la Jeunesse ; de 
l’Education Populaire et des Sport. Cette formation vise les métiers de : 

• Coordinateur.ice de projet(s) 

• Coordinateur.ice d’activités 

• Responsable d’animation 

• Animateur.ice de réseau  
 
Il existe également des Certificat Complémentaire (CC), comme celui de Direction des Accueil Collectif 
de Mineur (Le CC DACM), pour encadrer des séjours de vacances, accueil de loisirs, de scoutisme. 
 
Pour plus d’informations 

 

Jérémie Serin  
Coordinateur de formation  

02 54 94 62 80 / 06 99 94 00 95  
jeremie.serin@grainecentre.org  

mailto:jeremie.serin@grainecentre.org

